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Parait tous les quinze jours le samedi

DIRECTION ET RÉDACTION
M11' Emilie GOURD, 17, rue Töpffer

ADMINISTRATION
M11' Renée BERGUER, 7, route de Chêne

Compte de Chèques postaux I. 943

*^a*****M

L'abonnement au „Mouvement"
à moitié prix

Dès maintenant, et jusqu'au 30 juin
prochain, nous servirons à tout nouvel
abonné qui en effectuera le paiement un
abonnement au „Mouvement", valable
jusqu'au 31 mars 1942, et cela exactement
à moitié prix, soit pour la somme de 3 frs
au lieu de 6 frs.

A'ous rappelons que ce geste hardi de
propagande a pour but, en augmentant le chiffre

de nos abonnés, de faire baisser notre prix
'de revient d'imprimerie, actuellement de 23
centimes l'exemplaire, à 13 centimes, et nous
remercions chaleureusement tous ceux qui,
soit nous ont procuré de nouveaux abonnés
à ce taux réduit, soit nous ont versé la somme
correspondante en nous chargeant de
l'employer « « faire ainsi des heureux ».

Compte de chèques postaux No L 943. Seuls,
de nouveaux abonnés sont mis au bénéfice de ce

prix spécial si avantageux.
n^^>i^<# mm*0*^mÊ^» H».i»«iii^«.m..«.M^»^'

Les conseillères municipales en France

i
Le Gouvernement du Maréchal Pétain a admis

que l'on désigne des femmes pour faire partie
des nouveaux Conseils Municipaux réformés, et
nommés par l'autorité préfectorale. Il est même
établi que, dans les communes dépassant 2000
habitants, « une femme qualifiée pour s'occuper
des oeuvres d'assistance et de bienfaisance devra
obligatoirement faire partie de chacun des Conseils

municipaux nommés ».
C'est ainsi que l'on annonce de tous côtés des

nominations de conseillères. C'est la première
fois, depuis plus de 150 ans, que les femmes de
France se voient ouvrir officiellement les portes
des assemblées communales. On sait que l'on fit
en 1935 et 1936 plusieurs tentatives en ce sens;
mais que même un gouvernement se proclamant
féministe, et qui appela trois eminentes femmes à

collaborer dans ses ministères, ne fit rien pour
donner le sceau officiel aux « conseillères
municipales privées » nommées par-ci par-là par des
maires progressistes.

Nous avons dit « depuis plus de 150 ans », car
on oublie souvent que le fait sanctionné par l'actuel

gouvernement « de Révolution nationale »

n'est pas chose nouvelle en France. Dès le XlVe
siècle les femmes votaient dans tout le Midi. Dans
les siècles qui suivirent elles furent, en plusieurs
provinces françaises, non seulement électrices,
mais éligibles dans les conseils municipaux. En
1576, trente-deux veuves figuraient dans les Conseils

de la Franche-Comté. C'était des femmes
nobles ou des bourgeoises propriétaires d'un fief.
A la veille de la Révolution, ces prérogatives
féminines existaient encore. Mais les grands chefs
de la Révolution française — à quelques exceptions

près, dont Condorcet, qui réclamait pour
elles l'égalité absolue civile et politique —
n'étaient pas partisans du vote des femmes ; et
les quelques avantages dont les femmes avaient
joui sous l'ancien régime disparurent. Les régimes

successifs furent tous plus ou moins hostiles
à la cause de la participation féminine à l'administration

de la chose publique ; on en discuta fort
à partir de 1S4S, après la proclamation du
suffrage universel... on en discuta, surtout dans les
dernières décades, à satiété.

Finalement, en 1935, certains maires résolus
choisirent parmi les candidates « officieuses » des
élections des 5 et 12 mai, quelques femmes au
titre de « conseillères » adjointes, avec voix
consultative. Des femmes entrèrent ainsi, il y a six
ans, par la petite porte, dans les assemblées de
25 communes de France et notamment à Paris, à

Marseille, à Lyon, à Lorient, à Villeurbanne, à

Chambéry, à Reims, à Amiens, etc. De par la loi,
un maire avait le droit «d'appeler en consultation
dans son Conseil toute personne qu'il estimait
devoir convoquer », mais l'un de ces novateurs fit un
pas de plus. Dans les Landes, M. Milliès-Lacroix,
sénateur-maire de Dax, s'appuyant sur l'article de
loi, d'après lequel « le Maire peut prendre des
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Dieu ne peut être

partout; c'est pourquoi il
créa les mères.

Ancien proverbe.
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Association Suisse pour le Suffrage Féminin

SAMEDI 17 et DIMANCHE 18 MAI 1941

XXX"* ASSEMBLEE GENERALE A BALE
RAPPEL DU PROGRAMME

Samedi 17 mai â 14 h. 15 (Salle du Grand Conseil)
(Assemblée de délégués)

Affaires administratives, rapports, élection etc. — Cours de Vacances — A propos du droit de cité
suisse — « Les Bâloises ont voté...»

A 17 h. 30 : Les femmes et notre front arrière, par M. von SCHENK (Bâle)
A 20 h. : Soirée familière au Restaurant du Jardin Zoologique

Dimanche 18 mai à 10 h. 30 (Bernoullianum)
(Deux conférences publiques)

1. Travail féminin et occasions de travail : Mmc SCHWARZ-GAGG (Berne)
2. Nouvelles de féministes étrangères : M"e GOURD (Genève)
A 13 h. : Repas en commun (Restaurant du Jardin Zoologique)

Cordiale invitation à toutes les lectrices de notre journal

M™ E. VISCHER-ALIOTH
Présidente Centrale de l'Association
suisse pour le Suffrage féminin ;

ancienne présidente de l'Association
bàloise ; ancienne Secrétaire de

l'Alliance dé Sociétés féminines
suisses, accueille à Bêle les suffragistes

de toute la Suisse.

Cliché Mouvement Féministe

arrêtés pour ordonner des mesures locales » dé-

cida qu'il jugeait utile, pour la bonne marche
des affaires de Dax, d'appeler des femmes aux
séances du Conseil ; mais au lieu de les désigner
lui-même comme avaient fait d'autres maires, il
entendit laisser aux femmes dacquoises le soin
d'élire leurs représentantes. Candidates et
électrices devaient avoir 25 ans révolus. M. Milliès-
Lacroix fit établir des listes électorales, comptant
environ 4000 noms, et convia ainsi 4000 femmes
aux urnes municipales pour le 23 juin 1935. Ce

jour-là furent donc élues à Dax six conseillères
municipales adjointes, qui eurent voix consultative
« pour toutes les questions relevant des lois
d'assistance, d'hygiène sociale, de protection de
l'enfance et d'éducation de la jeunesse».1

Toutes ces réalisations, qui se vérifièrent dans
différents centres, ne faisaient qu'annoncer et
appliquer d'une manière locale les dispositions d'une
proposition de loi Henri Guernut, déposée aux
bureaux des Chambres françaises, en cette même
année 1935. Cette loi, qui ne passa point,
prévoyait la nomination de conseillères municipales
avec des attributions réduites ; mais on en resta
à cette timide tentative « d'adjointes », ou à la
création, plus timide encore, faite par le maire
de Marseille, d'un « Bureau d'information des

œuvres sociales», composé par les candidates
conseillères ; on demeura dans une situation
d'attente, en renvoyant la présentation des revendications

et les luttes relatives aux élections
municipales de... 1941 On sait quelle transformation

la guerre malheureuse provoqua dans les
eaux stagnantes des compétitions et des charges
administratives ; les élections de 1941 n'auront

1 Voir les articles publiés à ce sujet par notre
journal Nos 453 et 456.

pas lieu: il n'y a que des nominations de
nouveaux Conseils municipaux, et cette «nouveauté»
des conseillères appelées à participer aux travaux
communaux avec voix deliberative.

Et maintenant voici les nouvelles conseillères
à pied d'œuvre. Des femmes compétentes,
dévouées à la chose publique, participent aux
assemblées du Conseil Municipal et des Commissions,

rédigent des rapports, s'adonnent à des
enquêtes, apportent à la vie municipale le bénéfice
de leur sensibilité et des expériences acquises par
elles dans leurs activités familiales ou professionnelles.

Les assemblées locales ne peuvent que
gagner à être renforcées par l'élément féminin.
Il y a des questions qu'un homme ne peut en
général traiter avec la même compétence et le même
dévouement qu'une femme : ainsi toutes les questions

relatives à l'hygiène infantile, à la prophylaxie

scolaire, aux filles-mères, à l'enfance
coupable, ou moralement abandonnée, ou malheureuse

; au travail des femmes, à l'urbanisme, aux
habitations ouvrières, à la misère... Léon Daudet
se plaignait récemment dans un article de l'Action

française qu'il n'y ait point des ménagères
dans les commissions de répartition des produits
de ravitaillement entre les différentes régions.
Il est évident que cette question ne peut être
traitée par un homme aussi heureusement que
par une femme...

Nous avons suivi attentivement cette petite
révolution. Ce furent d'abord les deux conseillères
nommées à Saint-Raphaël (Var), première ville
de France à posséder des conseillères municipales
officielles. D'autres nominations suivirent de veuves,

de mères de famille, de cultivatrices, de
femmes ayant à leur actif des années d'activité
sagace dans l'enseignement ou dans la bienfaisance,

ou dans le travail social. A Périgueux, c'est

une religieuse qui a été choisie. Beaucoup plus
près de la frontière suisse, en Haute-Savoie, les
journaux annoncent des nominations de femmes
conseillères à Chamonix (M»e H. Payot), à Bonne-
ville (Mme Constance Pierson, adjointe), à la Roche
sur Foron (Mme Duret), à Annemasse, etc., etc.1

(A suivre) Mary Nouer.

N. D. L. R. Le Mouvement avait déjà annoncé
d'autres nominations à Montpellier, à Avignon,
dans les Bouches du Rhône, le Lot, etc., etc. L'on
nous assure aussi que 21 femmes auraient été
nommées dans la Somme, mais nous ne donnons
cette information que sous toutes réserves, ce
département étant en zone occupée, où nous nous
demandons si les dispositions du gouvernement
Pétain sont aussi applicables

Toujours la nationalité de la femme mariée

En Angleterre
L'on n'a pas oublié cjue, en réponse aux

nombreuses demandes et démarches des organisations

féminines, le Ministère britannicjue de
l'Intérieur avait admis la possibilité d'examiner

les cas de femmes britanniques mariées
à des ressortissants de pays ennemis, mais
domiciliées en Angleterre, ceci afin d'éviter que
leur soient appliquées les mesures prises contre

les sujets des puissances avec lesquelles
l'Angleterre est en guerre. Une note officielle
nous apprend qu'un certain nombre de femmes

anglaises mariées à des Italiens ont été
réintégrées dans leur nationalité d'origine, et
que, sur les 800 demandes du même ordre
reçues en quelques mois de femmes anglaises
mariées à des Allemands, il a pu être donné
satisfaction à près de la moitié.

D'autre part, toute naturalisation d'étrangers

est actuellement suspendue, à l'exception
de celle de femmes anglaises qui ont1

perdu lem- nationalité par leur mariage avec
un étranger qui n'est pas nécessairement un
ennemi, comme cela se présente pour les cas
cilés plus haut.

Hygiène alimentaire
Cuisson et valeur alimentaire

des légumes
Il nous est revenu que certaines lectrices de nos

articles désirent savoir ce qu'il en est exactement
de l'influence sur leur valeur nutritive de la cuisson
et de la préparation culinaire des légumes. Nous
déférons volontiers au désir de celles qui sont
soucieuses de se documenter plus à fond sur ce
point qui est en liaison intime avec la santé
publique.

Les choses ne sont pas simples ; et pour peu
que l'on ait approfondi les questions de cette
nature, on se rend compte que les résultats divergents

des expérimentateurs les plus sérieux sont
dus à la variabilité de la teneur des végétaux et
des fruits en principes fragiles, en vitamines C
tout spécialement, qui s'altèrent souvent rapidement

au contact de l'air. Nous croyons que c'est
ici le lieu de parler de cette question, la fatigue
posthivernale commençant à se faire sentir de
façon très apparente parmi la population. Cette
fatigue générale, qui s'impose après les jours
sombres de l'hiver, est causée en tout premien
lieu par une carence en certains principes protecn

MAISON FONDÉE EN 1898

30, Gd-Quai- GENÈVE
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teurs qui se sont détruits peu à peu dans les

aliments naturels encavés ou entreposés. Si l'on
ajoute à cette destruction naturelle, celle qui est

due à la cuisson mal comprise, on se persuadera
sans peine que la fatigue posthivernale doit avoir
une relation avec l'alimentation. Des animaux

comme les cobayes, soumis pendant un certain

temps à une nourriture surcuite, deviennent très

vite fatigués et incapables de mouvements. Les

essais au moulin à marcher montrent, par exemple,

que le cobaye est capable de faire tourner
sa cage pendant 9 heures sans manifester de

fatigue s'il est normalement nourri avec de la

verdure, tandis que ceux qui en sont privés effectuent

un travail de 20 minutes et s'arrêtent
exténués.

En pratique, la vitamine C. appelée aussi
vitamine anti-infectieuse ou antiscorbutique, est

certainement la plus fragile de toutes. Elle est
relativement abondante dans certains fruits et légumes,

mais il ne faut pas la croire présente
partout D'une table que nous avons sous les yeux
nous relevons entre autres que le paprika en

contient de 170 à 200 mg par 100 g., tandis

qu'un fruit courant, la pomme, n'en referme que
5 mg par 100 g. également. Les pommes de terre
nouvelles ont un taux de 35 mg. par 100 g., tandis
qu'après l'encavage, ce chiffre peut s'abaisser à

6 mg., ce qui est dû sans doute à une destruction

par voie fermentaire de la vitamine C au cours de

l'entreposage si bon soit-il.

Loin de nous la pensée de faire le loup plus gros
qu'il n'est et de critiquer sans raison nos méthodes

culinaires! Cependant, il faut réformer des
procédés qui n'ont que des désavantages, car ils ne

sont point basés sur des données sérieuses. Un
fait est certain; la cuisson altère la vitamine C.

sans la détruire toujours totalement. Il est
notoire par exemple que la cuisson des pommes
avec leur pelure les préservant de l'action de

l'air permet de conserver leur vitamine presque
complètement, bien qu'elles n'en contiennent que
fort peu. Ce même principe s'applique, avec plus
d'intérêt encore, à la pomme de terre, alors que
certains ont pu déceler dans la compote de pommes

une perte de 50 o/o par rapport au fruit frais.
Il est symptomatique de constater que l'on n'a pu
rencontrer aucune trace de vitamine C dans les jus
de pommes pasteurisés, mis dans le commerce,
qui gagneraient dès lors à être revitaminisés. Il
a aussi été fait dans des études sérieuses le procès
des autocuiseurs qui entraînent des pertes consi-
rables de vitamine C atteignant la proportion de

90 o/o La cuisson des choux ne semble pas altérer

sensiblement leur vitamine C, mais si cet
aliment est maintenu chaud un certain temps, on
assiste alors à une chute assez rapide du taux de

cette substance : 70 °/o après le maintien durant
quelques heures des choux à la température qui
n'a rien d'excessif de 40- -45 °. Les aliments «

réchauffés», pour employer l'expression consacrée,
sont donc privés de la majeure partie de leurs
facteurs protecteurs, bien qu'ils demeurent une
source fort enviable de calories.

En résumé, rappelons à nos lectrices que, pour
ce qui a trait à la vitamine anti-infectieuse, ïl
faut compter sur de sérieuses pertes chaque
fois que l'aliment végétal est fractionné, qu'il
est délivré de sa pelure, que sa cuisson est

prolongée et que le degré d'acidité du milieu de cuisson

lui-même n'est pas élevé. Les exemples des

populations sauvages qui se nourrissent de crudités

sont intéressants et nous prouvent que
l'altération du fruit et du végétal n'est pas une utopie.
Si nous avions la chance de recevoir durant tout

l'hiver des produits frais, mais réellement frais,
en quantité largement suffisante comme c'est le

cas lorsque les transports sont facilités et non pas
compliqués à souhait, peut-être serions-nous
exempts de la fatigue printanière, de cette lassitude

si désagréable qui s'empare de notre
organisme à la fin de l'hiver, et le prédispose aux1

affections les plus variées Comme ce n'est pas
actuellement le cas, on s'expliquera les mesures de

prophylaxie vitaminique prises par les autorités
scolaires de divers pays au sein desquels la
Suisse figure également. Il est bon que la science

serve à quelque chose d'utile et qu'elle ne reste

point isolée dans sa tour d'ivoire.
Dr. L.-M. Sz.

DE-CI, DE-LA
Vacances de jeunes.

La section de Pro Juventute pour l'organisation
des loisirs et des vacances de jeunesse nous
communique qu'au cours de l'année dernière elle a pu
procurer de bienfaisantes vacances à 737 jeunes
gens et jeunes filles de toutes les parties du pays:
camps de ski à Grindelwald et à la Lenzerheide,
semaine de vacances à Rotschuo (lac des Quatre-
Cantons), colonies de vacances dans les cantons de
Vaud et de Bâle, qui ont permis d'utiles et
intéressants échanges entre Romands et Alémaniques.
De plus, des placements par échange dans des
familles des deux parties du pays ont permis à
bien des jeunes des deux sexes de perfectionner
les notions qu'ils possédaient déjà d'une autre de
nos langues nationales; et enfin, et en dépit des
difficultés que l'on devine, 37 jeunes Suisses de

l'étranger ont pu passer leurs vacances dans la
mère patrie.

Qui ne voit le bienfait, non seulement hygiénique
et matériel, mais aussi spirituel et moral,

que retire notre jeunesse de toute cette activité

Les inspectrices des services d'évacuation
en Grande-Bretagne.

D'après l'évaluation de la Women's Freedom
League, il y aurait environ 600 inspecteurs de cet
ordre en Angleterre, dont 500 seraient des femmes.

Tous et toutes ont reçu une préparation
spéciale, qui ajoutée à une expérience précédemment

acquise dans du travail social, leur permet
de rendre de grands services.

Les femmes dans les Commissions
officielles vaudoises.

La loi sur l'exécution des peines, que le Grana
Conseil vaudois a votée au début du
printemps à la suite de l'introduction du Code pénal
fédéral, prévoit que le Conseil de surveillance II
s'occupant du pénitencier, des maisons d'internement,

et de la maison de rééducation pour femmes,

comportera, à côté de fonctionnaires attitrés
de ces établissements, deux membres qui « peuvent

» être des femmes.
D'autre part, la Municipalité de Lausanne a

nommé membre de la Commission locale d'assistance

Sœur Louisa, depuis vingt ans sœur
visitante de la paroisse St-Laurent, une femme
particulièrement compétente.

^¦^ 1———¦"- -m—-—¦"- — i- -\-€*-c—m^rm-m lui.« i rwji.
Le Comité International de la Croix-Rouge

et son Agence des Prisonniers de Guerre, à
Genève, est le centre impartial et désintéressé

d'où viennent tous les secours matériels

et moraux en faveur des prisonniers,
des blessés et des malades, et des populations

civiles victimes de la guerre.
Aidez le Comité International de la Croix-

Rouge

Compte de Chèques : Genève I. 8032.
Lausanne II. 7311.

La jeunesse et la paix du monde

Les morceaux de printemps
Tu frissonnes, petite graine
Que le vent dur de janvier traîne.
Tu vas, piétinée, cœur tremblant,
Toute gercée de cicatrices.
Garde au chaud pour qu'avril fleurisse,
Garde bien ton germe vivant,
Ton petit morceau de printemps.

Enfant, enfant, petite graine
Que le vent de misère traîne,
Affamé, douloureux, tremblant,
Garde au chaud clans ton cœur battant,
Pour reconstruire un nouveau monde,
Garde une espérance profonde,
Un petit morceau de printemps.
Résistez bien, petites graines,

Bonnes graines que le vent traîne.
Vos morceaux de printemps, un jour,
Construiront le printemps d'amour
Sur les ruines de la terre,
Celui que depuis deux mille ans
L'homme implore, imagine, attend.

Emilia Cuchet-Albaret.

C'est sous le signe de l'inspiration de ces vers,
— dûs à une amie et collaboratrice de notre Mouvement

— que se présente à nous le petit journal qu'en
cette tragique année de guerre ont eu la vaillance
et la foi de publier pour cette date du 18 mai,
anniversaire de la première Conférence de la Paix
à La Haye, l'Union mondiale de la Femme et

l'Association suisse pour une Société des Nations,
avec l'encouragement de la Société pédagogique
romande. Et l'idée maîtresse de ce numéro
annuel unique de ce journal, — qui fut traduit
souvent en quatorze langues à travers le monde,
est que, tant que subsiste quelque part un germe
de vie, rien n'est perdu, et que si la foi persiste,
les résurrections sont certaines. Belle et courageuse

idée, qui ne peut qu'engager chacun» à garder

précieusement au fond de son cœur, jusqu'au
jour où elle pourra fleurir à nouveau, la semence
de paix et de bonne volonté parmi les hommes.

Comme c'est aux générations qui montent, parce
qu'elles seront celles des hommes et des femmes
de demain, qu'il importe d'inspirer cette
conviction, c'est à la jeunesse et à l'enfance que
s'adresse surtout ce petit journal, en tête duquel
figurent le traditionnel Message des enfants du

pays de Galles, et la réponse des enfants de
Suisse. Dessinateurs et écrivains se sont donc
appliqués à parler ici la langue qui pouvait être
comprise par les moins de douze ans. Et ce que
l'on nous demande à tous et à toutes, c'est de
les aider dans cette tâche, ce que chacun aura à

cœur de faire en contribuant à répandre largement

autour de nous ce petit journal. Un geste

que facilite d'ailleurs son prix ultra-modique de

7 centimes l'exemplaire (port en sus), des réductions

étant consenties pour de plus importantes
commandes: s'adresser à l'Union mondiale de la
Femme, 52, rue des Pâquis, Genève (Compte de

chèques postaux N° I. 974).

Et toujours encore deux poids

et deux mesures...
En Grande-Bretagne

Les journaux féministes anglais, qui viennent

d'arriver forcément avec un certain
relard, se font l'écho des protestations des
Sociétés féminines contre les normes introduites
par le projet gouvernemental d'indemnités aux
civils avant souffert des dommages de guerre.
En effet, d'après oe projet, un homme
célibataire qui devrait être traité dans un hôpital
recevrait 24 sh. ou, s'il est soigné chez lui,
35 sh.; alors qu'une femme célibataire
toucherait dans les mêmes conditions 17 et 28 sh.
Ceci pour les victimes de bombardement qui
exercent une profession lucrative ; pour ceux
et celles dont ne n'est pas le cas, la même
différence se maintient, soit 10 et 21 sh. pour
un homme célibataire, et 7 el Ì4 sh. pour une
femme. Pourquoi cette différence

Car, et ainsi que le relève fort justement
le Bulletin de la Women's Freedom League, les

risques et les dangers de la guerre totale sont
les mêmes pour toute la population civile,
sans différence de sexe ; et d'autre part les
normes de ces indemnités étant fixées, non
d'après les salaires gagnés, mais selon le
coût de la vie, il n'est fait aucune réduction
aux femmes sur le loyer, la nourriture, le
combustible, les vêtements, le docteur ou le
pharmacien Aussi, et dès le dépôt de
ce projel de loi, les femmes députées à la
Chambre des (communes firent-elles entendre

des protestations contre cette atteinte à

l'équité, et plusieurs d'entre elles ont fait
partie de la députation des Sociétés féminines
britanniques qui s'est rendue auprès du
Ministre des Pensions et de plusieurs membres
officiels de la Trésorerie. Inutile de dire
tout le plein succès que nous souhaitons à

ces démarches.

L'évolution de la femme arabe

(Suite et fin) \

IV.

Il ne faut pas oublier que nous sommes en
face d'une profonde transformation matérielle et
morale. Beaucoup d'innovations sociales,
économiques et techniques ont été empruntées à

l'Occident, non sans marquer leur empreinte sur l'aspect

extérieur de l'Orient. Mais gardons-nous d'en
tirer des conclusions hâtives quant aux manifestations

dans la sphère sentimentale. Il serait injusfe
de vouloir toujours appliquer ici la mesure de nos
conceptions européennes. Ceci est surtout vrai en

ce qui concerne les relations matrimoniales. Un
mariage d'amour, par exemple, passe pour un
événement extraordinaire qui fait pendant longtemps
les frais de conversation. Evidemment, d'après
les coutumes musulmanes, ce sont les parents qui,
réciproquement, choisissent les fiancés d'après
leur situation pécuniaire et sociale. Les jeunes

gens ne se voient pas avant les fiançailles
ou même seulement le jour des noces. De cette
manière un mariage devient une transaction laisL

sant bien peu de place à des considérations de
sentiments. Jusqu'à une époque récente, c'était la

règle générale. Toutefois, il faut dire que, dans«

1 Voir nos deux précédents numéros.

Causerie psychologique

I. Le petit enfant en nous
Si nous sommes séparés de l'enfant par tout ce

que nous avons acquis, par notre expérience de

la vie et notre contact avec certaines notions
évoluées de notre civilisation, nous continuons
cependant à réagir, à sentir et à penser comme le

petit enfant. Avant de venir à la lumière du
conscient, notre pensée jaillit de l'ombre de
l'inconscient.

C'est dire que toute une partie de notre vie

nous est cachée, et si nous voulons voir clair en

nous, c'est sans doute par là qu'il faut
commencer.

L'observation du petit enfant peut nous donner
une idée de cette vie profonde. Dans son
adaptation à la réalité, l'enfant réagit en essayant
de trouver le maximum de plaisir ; et de l'équilibre

réalisé entre ses besoins vitaux et le dressage

éducatif imposé par ses premiers contacts

avec la mère et ensuite par l'éducation de la
propreté, naît le caractère. A cela, s'ajoute les

sentiments sociaux, résultant du contact avec
les parents, tantôt fait de tendresse, tantôt d'hostilité,

puis aussi de la façon dont l'enfant imite ou
s'identifie à ses parents ou à leurs ordres. C'est
du reste dans ces .réactions qu'il faut chercher

l'origine de la conscience morale ; et de là aussi,
découle l'orientation que prendra l'adulte dans

ses responsabilités familiales et sociales.

Quant à la pensée, elle est tout d'abord
sentiment, puis le langage et les expériences de

l'enfant aidant, ce sentiment se charge d'un
contenu intelligible, puis d'une pensée subie nous

passons à une pensée réfléchie. Il est donc de

toute évidence que pour apprendre à bien penser,
aussi bien dans les questions d'éducation, de

morale ou même de politique et de philosophie,
il est nécessaire d'apprendre à bien sentir et
de savoir la signification de nos sentiments.

Primitivement, la pensée de l'enfant ne
distingue pas ce qui est lui (Moi) des objets
extérieurs auxquels il prête vie, comme plus tard à

ses jouets qu'il fait entrer dans son cercle
magique. Se distinguant peu à peu du monde et
de ses parents (Hors-Moi), l'enfant a l'illusion
de participer au pouvoir de ceux-ci, et c'est ce

qui explique la toute-puissance magique de sa

pensée, lui faisant croire, par exemple, que ses

parents devinent ses intentions, que l'on peut
être à deux endroits à la fois, ou qu'il suffit de

désirer pour voir s'accomplir. Le raisonnement
logique et la raison, qui ne s'acquièrent que

par le dur contact de l'enfant avec la réalité,
sont toujours en lutte avec notre fond magique.

Des mécanismes de notre vie mentale, nous
n'apercevons que la surface, ce qui se passe dans

notre conscience, dans notre pensée. Quand nous
analysons notre pensée spontanée, non dirigée,
nous constatons qu'elle obéit directement aux
suggestions du milieu ou à des motifs intérieurs

qui se greffent sur la vision ou la sensation

présente, — c'est ce qu'on appelle des associations

d'idées.

Pratiquement, nos pensées spontanées ou nos
premières réactions sont toujours inadéquates ou
incomplètes, comme nous pouvons nous en rendre

compte dans les deux expériences suivantes, nous
permettant de nous faire une idée de la formation

de nos pensées. Un sujet, en état de sommeil

hypnotique, auquel on suggère une action
devant être accomplie après le réveil, trouvera
toutes sortes de bonnes raisons (conscientes)

pour justifier son action, mais il ignorera
parfaitement les vraies raisons (inconscientes). Une
expérience du Dr. Aug. Forel nous montre d'autre

part la richesse d'impressions contenues dans

notre inconscient. Un infirmier est envoyé à la

pharmacie chercher une ordonnance. A son
retour, on lui demande ce qu'il a vu. Il parvient
à se rappeler le nom de quelques médicaments ;

mis en état d'hypnose il retrouve tous les noms,
enregistrés inconsciemment.

En somme, nous pouvons comparer notre vie
cachée, notre inconscient à un petit enfant
survivant en nous. Et puisque « c'est de l'abondance

du cœur (de l'inconscient) que la bouche

parle», et que nous ne pouvons pas prononcer
une parole sans que « le petit enfant » s'en

mêle, sachons l'aimer et le connaître assez pour
qu'il soit avec nous et non contre nous. Trop
souvent, nous avons à son égard un respect craintif,

nous craignons d'approcher de notre âme,

comme nous craignons de réveiller le chat qui

dort, et cependant il ne dort pas comme le

prouvent nos rêves et tous les petits ou grands
symptômes nerveux de notre vie quotidienne.
A mesure que nous connaîtrons cet inconscient,

nous n'aurons plus à le craindre car il deviendra

notre ami.

II. La femme a-t-elle le droit de penser

Cette question fait sourire, et pourtant notre
société se comporte comme si la pensée était

une activité essentiellement masculine et, en ne

tenant pas compte de la réalité de la femme en

tant que personne humaine, elle se prive de la
moitié de ses possibilités.

Nous essayerons, en quelques lignes, d'analyser

la signification de cette attitude aussi
bien féminine que masculine. La plupart de nos
pensée n'étant pas vécues, pas réfléchies, sont
des réactions, sans valeur, dues à l'influence du

milieu dans lequel nous vivons.
Les pensées, en venant au jour de notre

esprit, trouvent des cadres tout prêts avec les

termes et les notions imposées par notre
culture. D'autre part, les notions et les termes les

plus chargés de sentiments nous satisfont plus
facilement qu'une pensée rectifiée, car une partie

de notre vie profonde, notre subconscient,
continue à penser comme le petit enfant, et en

reste au stade de la toute-puissance magique de

la pensée. — Cette pensée ne distingue pas le

sujet (le Moi), de l'objet (le Hors-Moi), et prête

aux mots une valeur explicative qu'ils n'ont pas.

La pensée libre ou autonome devient possible
lorsque notre réflexion est orientée par notre
Moi, notre volonté, et non plus par les vestiges
de notre mentalité infantile ; c'est-à-dire, lorsque
nous avons surmonté notre angoisse de la
connaissance. Ainsi, il est compréhensible que la

plupart des hommes possèdent une mentalité ne

différant en rien de la mentalité primitive, et

que l'illusion qu'ils donnent provient de ce qu'une

partie des termes qu'ils adoptent est évoluée.

Un lourd sentiment de culpabilité pèse sur le

besoin de connaître, d'aller au-delà du mystère,

afin de s'approprier le feu comme Prométhée.

Nous avons tous intériorisé l'ordre de nos
parents mettant un frein à nos désirs de liberté

et, quand notre pensée cherche à se libérer, nous
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